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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 10 janvier 2025 
 

 
Objet : Demande d’accès n° 2024-10-092 – Lettre de réponse 

 
Monsieur, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 17 octobre dernier, concernant 
tout rapport d’inspection, rapport de plainte, certificat d’analyse, avis ou échange de 
courriels concernant des dépôts de sols ou déversements de terre sur des terrains 
appartenant à l’entreprise Les Jardins Végibec, pour la période allant du 1er janvier 2023 
au 31 décembre 2023. 
 
Votre demande vise, sans s’y limiter, les lots suivants : 
 

« Lot 5 443 972 - 487, rang Saint-Étienne, Saint-Placide, Québec, J0V 2B0 

Lot 5 700 256 - 1295, rang Saint-Philomène, Oka, Québec, J0N 1E0 

Lot 5 699 792 - 181, rang Sainte-Sophie, Oka, Québec, J0N 1E0 

Lot 5 699 781 - 171 rang Sainte-Sophie, Oka, Québec, J0N 1E0 

Lot 5 699 463 - 420, rang de l’Annonciation, Oka, Québec, J0N 1E0 

Lot 3 610 926 - sans bâtisse, étant un terrain vacant sur le chemin Principal, Saint-
Joseph-du-Lac 

Lot 5 969 807, appartenant à Végisol inc., une filiale de Jardins Végibec inc. - sans 
bâtisse, étant un terrain vacant sur le chemin du Domaine, Saint-Joseph-du-Lac 

[…] 

Lot 2 622 033 et Lot 2 625 623, sans bâtisse, sur le chemin de l’Ile aux chats, 
Saint-André-d’Argenteuil. 

Lot 2 622 926, sans bâtisse, sur la route des Seigneurs, Saint-André- d’Argenteuil. 

Lots 2 622 225, 2 625 634, 2 625 635, 2 625 636, 2 625 637, 2 625 639, 
2 873 209, Sans bâtisse, situés sur le chemin de l’Ile aux chats, Saint-André-
d’Argenteuil 

Lots 2 622 253, 2 625 607, 2 625 644, 2 625 645, 2 824 811, 2 824 812, 
2 824 813, Sans bâtisse, situés sur la route des Seigneurs, Saint-André-
d’Argenteuil 
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Lots 2 622 928, 2 625 674, 2 625 675, 2 873 338, sans bâtisse, située sur le 
chemin du Côteau des Hêtres, Saint-André-d’Argenteuil. 

Lots 1 690 012, 2 362 328 et 2 362 329, situés sur le rang Giroux, Mirabel. 

Lot 1 689 809, situé sur le rang Giroux, Mirabel. » 

Les documents suivants sont accessibles. Il s’agit de : 

1. 2023-03-11_RI_402282765_70 pages;
2. 2023-09-14_RI_402285530_11 pages;
3. 2023-11-07_ANC_402288694_2 pages;
4. 2023-11-07_ANC_402294107_2 pages.

Vous noterez que, dans certains documents, des renseignements ont été masqués en 
vertu des articles 37, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec 
Mme Sarah Litalien, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
sarah.litalien@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en 
objet. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Pour le directeur, 

Martin Dorion 
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